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Les terres arables cultivées correspondent aux 
terres arables hors :  

 cultures pluriannuelles (luzerne par exemple),  
 prairies temporaires (y compris destinées à la 

production de semences),  
 terres mises en jachère, 
 cultures sous eau (riz). 
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La gestion de la culture secondaire  
 
La liste des cultures secondaires autorisées sera 
fixée dans la réglementation nationale. Cette liste 
sera élaborée avec l’objectif qu’elle soit 
suffisamment large pour que la culture 
secondaire puisse être conduite en cohérence 
avec les modalités de la Directive nitrates et 
celles des normes BCAE6 (obligation de 
couverture des sols) et BCAE8 (possibilité de 
mettre en place des cultures dérobées pour 
respecter le taux d’éléments favorables à la 
biodiversité).  En tout état de cause, il devra s’agir 
d’un couvert semé. Les cannes de maïs et 
chaumes laissés au champ après récolte, le 
mulching ainsi que les repousses du précédent 
cultural ne seront pas considérés comme une 
culture secondaire. 
 
La culture doit rester suffisamment longtemps en 
place pour pouvoir considérer qu’il y a une réelle 
rotation des cultures : un couvert laissé en place 
6 ou 8 semaines (i.e. culture dérobée) ne peut 
pas être considéré comme une culture 
secondaire.  
 
La culture principale de l’année suivante ne peut 
pas être la culture secondaire. 
 
Les intrants (fumure minérale et/ou organique 
ainsi que les produits phytosanitaires) sont 
autorisés au titre de la BCAE 7. Le couvert peut 
être valorisé par fauche ou pâturage pendant la 
période de couverture à condition que le couvert 
ne soit pas détruit. 
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Dérogation 2023 

La Commission a proposé à titre exceptionnel des 
dérogations concernant la BCAE7 et la BCAE8 
pour l’année 2023. Ces dérogations seront mises 
en œuvre en France. 

S’agissant de la BCAE7, la dérogation consiste à 
exonérer l’exploitant du critère annuel à l’échelle 
de l’exploitation en 2023. En revanche, s’agissant 
du critère pluriannuel sur 4 ans, les pratiques de 
l’année 2023 compteront pour le respect du 
critère qui sera vérifié à partir de 2025. 

Les transferts de parcelles et d’exploitation :  
 
Le transfert d’un exploitant à un autre 
n’interrompt pas l’obligation de rotation. Lors de 
transfert (suite à une cession définitive, 
temporaire mais également lors d’un échange), 
les critères de rotation au niveau de l’exploitation 
et au niveau de la parcelle devront être respectés 
par le repreneur. L’agriculteur repreneur doit 
donc se renseigner sur les cultures (principales et 
secondaires) qui ont été mises en place sur 
chacune des parcelles lors des trois années 
précédant la cession. 

Les systèmes en monoculture 
 
Les agriculteurs souhaitant conserver leur 
système de monoculture en cultures de 
printemps devront implanter une culture 
secondaire chaque année dont le couvert restera 
en place au moins entre le 15 novembre et le 15 
février. 
Les systèmes en monoculture d’hiver (blé tendre 
d’hiver par exemple) devront, pour respecter les 
critères de rotation de la BCAE7, accueillir au 
moins une autre culture (visée en annexe 1) sur 
une période glissante de 4 ans sur l'ensemble des 
parcelles de l'exploitation et s'assurer d'accueillir 
chaque année, une culture différente de celle de 
l'année précédente sur 35 % de la sole arable. 
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